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Contexte

Lors de la réunion du Groupe de travail des Correspondantes et Correspondants nationaux responsable de la préparation de la 51e session ministérielle (Mbodiène, Sénégal, juin 2004), le Secrétariat technique permanent a soumis des propositions de thèmes pour la 52e session ministérielle de la CONFEMEN.  Ces propositions ont été enrichies par les suggestions et commentaires des membres du Groupe de travail, lesquels ont décidé de proposer trois thèmes aux autres Correspondantes et Correspondants nationaux, pour examen.

Le résultat de cet examen sera soumis au Bureau pour analyse et recommandation à la conférence ministérielle. 
Synthèse des propositions

Les trois thèmes proposés par le Groupe de travail sont les suivants :
1. Enseignement secondaire : quelles perspectives ?

La réalisation des objectifs de l’Education pour tous va, on le sait, transférer la pression exercée par la demande d’enseignement du primaire vers le secondaire.  Or, cet ordre d’enseignement n’a pas encore été véritablement refondé dans bien des systèmes.  De nombreux défis se posent d’ores et déjà en termes de capacités d’accueil et de qualité de l’éducation.  La question de la finalité se pose également : quel enseignement secondaire ?  Pour quelle économie ?  Pour quelle société ?  Pour quelle politique ?
2. Les disparités en matière d’éducation

Les disparités liées au genre sont l’objet de beaucoup d’études et de beaucoup d’efforts.  Ce ne sont pourtant pas les seules disparités qui existent.  Il y a les disparités entre zones rurales et zones urbaines, entre minorités et majorités, entre riches et pauvres, entre zones de conflits et zones de paix, etc.  On sait assez bien qui sont les enfants exclus ou négligés par les systèmes éducatifs et où ils sont.  Sait-on ce qu’ils font et ce qu’il faut en faire pour les intégrer au développement ?  La clé du problème réside-t-elle dans d’autres types d’éducation ?  Et si oui, est-ce l’aveu d’un échec de nos systèmes formels traditionnels qui, pourtant, doivent se développer pour assurer une éducation de qualité pour tous ?
3. Le développement des capacités nationales et la mise en œuvre des politiques sectorielles


En éducation, comme dans d’autres domaines, l’approche sectorielle est de plus en plus utilisée.  Certains partenaires techniques et financiers conditionnent leur engagement à l’emploi de cette approche.  Le gouvernement bénéficiaire est responsable de la détermination de la politique sectorielle à appliquer et de l’élaboration d’un plan d’action adéquat.  Ce qui présuppose notamment des analyses macroéconomiques, des plans de mise en œuvre dotés d’indicateurs spéciaux, un suivi régulier, etc.  Bref, un environnement de travail conceptuel et systémique avec lequel les professionnels en place, dans les ministères en charge de l’éducation ou ailleurs, ne sont pas nécessairement familiers.  Faut-il faire appel à des experts étrangers, encore une fois ?  Peut-on espérer renforcer assez rapidement les capacités nationales pour suivre le mouvement ?  S’agit-il d’une mode passagère ou d’une tendance qui s’inscrit dans la durée ?  Quelles stratégies retenir ?  Quels sont les apports effectifs de cette approche ?
Les Correspondantes et Correspondants nationaux peuvent faire de nouvelles propositions et/ou choisir de soumettre au Bureau les propositions retenues en les classant selon un ordre de priorité qu’ils auront déterminé.
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